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La Cimade est présente et active dans tous les départements de Bretagne-Pays de Loire (B.P.L.), excepté en Mayenne et dans la Sarthe. En 2013 la région comptait 250 adhérent-e-s et cinq salarié-e-s. Association de solidarité active et de défense des droits des personnes de nationalité étrangère, La Cimade est aux premières loges, grâce à son travail de terrain et de proximité avec les migrant-e-s, pour constater l’aggravation de leurs conditions de vie et d’accès à leurs droits, notamment au séjour. En effet, les droits des personnes étrangères qui vivent en France ont été revus à la baisse au cours des dix dernières années, à coup de réformes législatives (2003, 2006, 2007 et 2011) découlant plus de logiques de communication que de considération pour garantir les droits fondamentaux des personnes. L’élection présidentielle de 2012 n’y a malheureusement pas changé grand-chose, le gouvernement s’étant contenté de consulter beaucoup et de publier quelques circulaires à la marge, sans entreprendre de réforme en profondeur. La Cimade en Bretagne-Pays de Loire est présente et active sur les différents lieux où les migrant-e-s ont des droits à faire valoir ou à défendre. Quatre-vingts bénévoles participent à ces actions juridiques. Dans huit villes de Bretagne-Pays de Loire (Quimper, Lorient, Vannes, Saint-Brieuc, Rennes, Nantes, Angers et La Roche sur Yon) quatre-vingts bénévoles ont tenu des permanences d’accueil et d’accès au droit où ils et elles ont reçu, accueilli et conseillé près de cinq mille personnes. Dans les lieux de détention, cent quarante deux personnes étrangères détenues ont été rencontrées par treize bénévoles de la Cimade habilités à cet effet dans neuf établissements pénitentiaires à Rennes, Lorient-Ploemeur, Vannes, Nantes, la Roche sur Yon et Fontenay le Comte. Cet accompagnement a nécessité plus de deux cent cinquante-sept entretiens. Au Centre de rétention administrative de Saint Jacques de La Lande (Rennes), deux salariées ont vu et aidé plus de six cent trois personnes enfermées en vue de leur éloignement forcé du territoire à exercer effectivement leurs droits. Des bénévoles de la Cimade rendent régulièrement des visites aux personnes placées en rétention. Nous détaillerons dans ce rapport d’activités les différents problématiques juridicopolitiques rencontrées par les migrant-e-s.
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De par les nombreuses actions menées sur le terrain de l’accès au droit, les membres de la Cimade ont un devoir de témoignage sur ce qu’ils constatent. Soixante-dix bénévoles mettent en œuvre des actions de sensibilisations dans les villes de Bretagne-Pays de Loire pour « favoriser un autre regard sur les migrant-e-s ». Il s’agit, dans un contexte politique toujours tendu, d’apporter d’autres clefs de lecture sur les migrations internationales que celles trop simplistes véhiculées par une majorité de responsables politiques et de médias. En 2013, le festival Migrant’scène a été décliné à Quimper, Vannes, Rennes, Nantes et La Roche sur Yon. La Cimade intervient en Bretagne-Pays de Loire en milieu scolaire via le jeu de plateau du « Parcours du Migrant » ou le jeu de rôle « Sans Pap’ ». Enfin, la Cimade participe ou organise des soirées « conférences/débats » comme ce fut le cas dans le Morbihan ou dans le Finistère.



La région Cimade Bretagne-Pays de Loire en quelques chiffres •



250 adhérent-e-s



• • • • •



8 permanences d’accueil et d’accès au droit Près de 5 000 personnes étrangères reçues 80 bénévoles participant à ces permanences 2500 d’appels téléphoniques traités 500 demandes d’aide par mail



• • •



13 bénévoles intervenant en prison dans 9 établissements 142 personnes étrangères détenues rencontrées 257 entretiens en établissements pénitentiaires



•



2 salariées ont reçu et conseillé 603 personnes placées au Centre de rétention administrative de Saint Jacques de la Lande (Ille et Vilaine)



•



70 bénévoles participant à des actions de sensibilisation à Quimper, Vannes, Lorient, Rennes, Nantes, La Roche sur Yon et Angers : interventions en milieu scolaire, goûters solidaires, tables ouvertes, débats, conférences, cinéma, jeu de plateau « Parcours du Migrant, jeu de rôle « Sans Pap’ »



•



Une vingtaine de formations dont ont bénéficié près de 70 adhérent-e-s pour mettre en oeuvre les actions ci-dessus
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Les actions juridiques de La Cimade Bretagne-Pays de Loire Les permanences d’accueil et d’accès au droit La Cimade est une association de terrain qui organise des permanences d’accueil et d’accès au droit. Ses militant-e-s conseillent et accompagnent les personnes étrangères confrontées à des difficultés liées à leur statut administratif en France. En 2013, en région Bretagne-Pays de Loire (BPL), près de cinq mille personnes ont été aidées, conseillées et accompagnées dans le cadre de huit permanences d’accueil et d’accès au droit par près de quatre-vingts bénévoles. Pour la plupart des personnes migrantes accueillies, la question centrale est celle de l’obtention d’un titre de séjour. La majorité des étrangers viennent solliciter une aide pour obtenir ou conserver le droit de vivre en France : victimes des restrictions apportées ces dernières années au droit de vivre en famille, personnes déboutées du droit d’asile qui ne veulent ou ne peuvent repartir dans leur pays, personnes étrangères vivant depuis de nombreuses années en France, étudiants, personnes malades. L’aide concrète apportée par la Cimade nécessite une étude personnalisée de la situation des personnes, les possibilités de régularisation, de renouvellement de titres de séjour ou de changement de statut, les recours devant les préfectures, les ministères et les tribunaux. Pour de trop nombreuses personnes, il n’existe pas de solution juridique. Lors de ces permanences d’accueil, les bénévoles sont également amenés à rencontrer des demandeurs d’asile. Ils les informent des différentes procédures et démarches à effectuer et les assistent dans la constitution de leur demande d’asile, dans la rédaction de recours. Durant l’examen du dossier, ils peuvent parfois les orienter vers des services sociaux et structures adaptées pour les héberger et les aider à accéder aux différents droits sociaux. Pour que les bénévoles intervenant dans les permanences acquièrent les compétences nécessaires à ce travail d’accompagnement, la Cimade produit des documents sur le droit des étrangers au niveau national et organise des sessions de formations thématiques (visas, procédure d’asile, mineurs isolés…) au niveau régional : un délégué national en région et une chargée régionale de l’animation juridique sont en charge du programme de formation. Ils organisent également régulièrement dans les groupes locaux des formations de base sur le droit au séjour et sur le droit d’asile, notamment pour former les nouveaux et nouvelles bénévoles, ainsi que des formations ad hoc aux besoins exprimés par les groupes.
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Focus sur la situation des « étrangers malades » en 2013 Il existe dans la loi française depuis 1998 un droit au séjour pour les personnes étrangères gravement malades qui vivent en France et y sont suivies sur le plan médical. Le droit au séjour pour raison médicale est une des thématiques que les groupes locaux de la Cimade en région BPL sont amenés à traiter de plus en plus. La région dispose de plusieurs pôles hospitaliers importants et performants avec qui il est possible de travailler sur ces situations. Contrairement à ce que l’on peut parfois entendre, la procédure « étrangers malades » est complexe et peu de personnes obtiennent un droit au séjour à ce titre. La situation des personnes doit faire l’objet d’une évaluation médicale (rapport médical d’un praticien hospitalier ou d’un médecin agréé par la préfecture adressé au médecin de l’Agence régionale de santé pour avis transmis à la préfecture) et d’une évaluation administrative (par la préfecture). En région BPL, la Cimade observe que les pratiques préfectorales sont très diverses et concourent à un traitement inégal des demandes. Certaines préfectures comme celle de LoireAtlantique affichent clairement leur volonté de réduire le nombre de délivrances de carte de séjour pour raison médicale. Les pratiques qui conduisent à la violation du secret médical, quand sa préservation doit être primordiale, scandalisent la Cimade BPL : nombre d’exemples montrent que les préfectures ont souvent connaissance de la pathologie des personnes. Par ailleurs, la plupart des préfectures exigent de nombreuses pièces qui ne sont pas prévues par la réglementation. Certaines comme celle du Morbihan refusent purement et simplement d’enregistrer les demandes, notamment quand elles émanent de personnes déboutées du droit d’asile. La réglementation prévoit également que l’étranger doit se voir remettre un récépissé de première demande ou de renouvellement de titre de séjour, dès que son dossier complet est enregistré par la préfecture. Le récépissé de renouvellement de la carte de séjour pour raison médicale doit inclure le droit au travail. Certaines préfectures de la région, délivrent des récépissés mais sans droit au travail, d’autres ne délivrent aucun récépissé… Cela pose de véritables difficultés pour des personnes qui sont maintenues en situation irrégulière alors qu’un document devrait attester de leurs démarches en cours ; dans le cadre des procédures de renouvellement, cette pratique peut conduire à la perte d’un emploi, d’un droit social, d’un logement… Enfin, les délais de traitement des demandes sont fréquemment anormalement longs, bien au-delà des délais légaux. L’accès effectif à un droit au séjour pour raison médicale relève souvent d’un véritable parcours du combattant. Un nombre croissant de dossiers est porté devant le juge administratif. Il est fréquent que des préfectures (celle de Loire-Atlantique notablement) refusent un titre de séjour à un étranger et lui notifient une obligation de quitter le territoire français lors même que le médecin de l’Agence régionale de santé a donné un avis favorable au maintien en France pour la poursuite des soins entamés.
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Ces questions ont fait l’objet de courriers d’alerte et d’une demande de rendez-vous à la préfecture de Loire-Atlantique dans un cadre inter associatif.



***



Focus sur la situation des Mineurs Isolés Etrangers Depuis près d’une vingtaine d’années les mineurs isolés étrangers (M.I.E.) sont au cœur d’un débat juridique, politique et éthique permanent en France. Depuis un an, les groupes locaux de la Cimade en région BPL sont confrontés à ce public. Ils ont donc dû se former à cette nouvelle problématique pour pouvoir au mieux accompagner ces jeunes particulièrement vulnérables. Une formation régionale a été élaborée par les salarié-e-s et les bénévoles au mois de mars 2013. La prise en charge des M.I.E. en France s’inscrit dans le cadre de la loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance dont les dispositions s’appliquent à tous les enfants quelle que soit leur nationalité. Celle-ci relève de la compétence des Conseils généraux mais la Cimade en BPL s’est aperçue pendant cette année 2013 qu’un certain nombre de MIE étaient exclus de l’aide sociale à l’enfance. Pour cela, de nombreuses justifications sont invoquées telles que la fraude sur l’âge, l’utilisation de faux documents d’état civil… La circulaire du ministère de la Justice et le protocole mettant en place le dispositif national de mise à l’abri, d’évaluation et d’orientation des M.I.E. signé entre le ministère de la Justice et l’Association des départements de France, tous deux en date du 31 mai 2013, apportent un début de réponse aux problèmes de prise en charge auxquels sont confrontés les M.I.E. Cette réponse reste toutefois incomplète car elle instaure un système dérogatoire du droit commun des mineurs en danger en mettant en place un système de cofinancement et de répartition sur l’ensemble du territoire pour les seuls M.I.E. De plus, les mesures prévues par la circulaire et le protocole ne sont pas encore appliquées dans la plupart des départements de la région Bretagne-Pays de Loire et nous n’avons que très peu de recul sur les nouvelles pratiques mises en place. En Loire-Atlantique, ni le groupe local de la Cimade à Nantes ni aucune association partenaire n’a réussi à obtenir des informations concernant la mise en place du protocole Taubira par le Conseil général. Les M.I.E. qui sollicitent les permanences de la Cimade continuent à décrire qu’à leur arrivée, ils sont orientés vers la brigade administrative, que leurs empreintes sont prises, que leurs pièces d’état civil sont vérifiées et qu’ensuite ils sont emmenés dans un foyer d’accueil d’urgence pour mineurs en attendant de subir des tests médicaux pour déterminer leur âge (tests osseux, dentaires et de maturation sexuelle, contestés par l’ensemble des professionnels de santé). Ces expertises médicales semblent encore pratiquées de façon automatique alors que le protocole du 31 mai 2013 prévoit que c’est uniquement quand le doute persiste sur l’âge du jeune et seulement dans ce cas, suite aux entretiens sociaux et à la vérification de l’authenticité des documents d’état civil, qu’il peut être procédé à une expertise médicale de l’âge sur réquisitions du parquet. La maltraitance administrative de ces jeunes n’a donc pas cessé ! En Vendée, le protocole du 31 mai 2013 a eu visiblement un accueil très frileux de la part du Conseil général. Les professionnels de l’action sociale sont débordés par les situations de mineurs isolés étrangers. La plupart de ces travailleurs sociaux pointent un manque de formation sur la question des M.I.E. des pressions de leurs hiérarchies qui considèrent ces 7



jeunes comme une charge financière. Les expertises médicales semblent aussi automatiques dans ce département. Dans le Maine et Loire, le protocole semble avoir amélioré la situation des M.I.E. même si quelques difficultés persistent. Des mesures nouvelles ont été mises en place : le groupe local de la Cimade Anjou a pu constater que des évaluations sociales étaient désormais conduites et a été témoin de la prise en charge de plusieurs M.I.E. qui avaient été reconnus majeurs par des expertises médicales mais désormais reconnus mineurs suite à ces évaluations.



Témoignage d’une bénévole de la Cimade de Nantes ayant suivi la situation de plusieurs Mineurs Isolés Etrangers « Des ados dans la force de l'âge, appelons les Idrissa, des institutions étatiques méprisantes, des médecins au pas, des avocats révoltés, une nouvelle fenêtre s'est ouverte sur les rouages de notre société, un nouveau chapitre s'est écrit au local de la Cimade de Nantes qui, en quelques mois, s'est transformé en un refuge diurne, pas seulement celui qui garde dans un dossier orange, vert ou jaune une vie de papiers, mais un lieu d'étude, de repos, de confidences, de joies footballistiques, d'émotions diverses et souvent intenses comme ce jour où l'un d'eux a retrouvé le père qu'il n'avait jamais imaginé connaître un jour. On pense avoir tout vu, être blasé, pouvoir supporter les tragédies des autres, trouver à présent les mots justes pour redonner la force qui manque sans dénigrer la pénibilité du moment et puis on découvre que le pire est peut-être à venir. On a vu en 2013 l'Etat supposé protecteur déployer une ruse ignoble pour échapper à ses obligations de porter secours aux jeunes qu'il devait protéger et mettre à l'abri. 2013 a été une année éprouvante. Une décision de justice, ça s'étudie évidemment, mais étudie-t-on vraiment les conséquences humaines et sociales de ces décisions ? Qu'advient-il, Messieurs les Juges, de ces enfants que vous estimez être des adultes sur la base de certificats médicaux éminemment contestables ? Les circonstances nous ont amenés à côtoyer ces jeunes tous les jours dans ce gouffre permanent entre hier et demain, à devoir nourrir l'espoir quand toutes les décisions officielles les renvoient à leur indésirabilité. Devoir s'abaisser, parce que c'est la seule façon de rendre leur existence « légale », à prouver qu'ils ont tel âge et pas plus, ne pas pouvoir dire tout simplement qu'ils ont une vie à vivre et qu'il sont impatients de se réaliser, de s'épanouir, qu'ils ont l'âge de rire, d'aimer, de se projeter, de rêver, devoir endurer toutes les décisions de refus de prise en charge, les accusations implicites de fautes morales, qui accablent l'individu en le rendant pleinement responsable du malheur dont il se plaint, tout cela n'a pas été une partie de plaisir. Je me suis mise à détester les tribunaux. Pourtant c'est bien dans un tribunal qu'on a eu notre secrète minute de joie intense. C'était le jour où le père d'Idrissa, un Français, est venu leur dire, aux juges, que cet enfant que l'Etat avait illégalisé, et même obligé à quitter la France, c'était son fils, oui son fils, et qu'il n'avait pas 19 ans comme l'indiquaient les tests osseux mais bien 15 ans et demi comme l'indiquait l'extrait de l'acte de naissance qu'il n'avait cessé de leur montrer... Il leur a montré le certificat de naissance de son fiston et tous les papiers d'identité, et tout ce que les juges voulaient, il avait tout, il a écrit une lettre et là, les juges ont bien été obligés de reconnaître qu'il était mineur. Nous on a jubilé comme pas possible, on avait envie de le crier à la terre entière que « les tests osseux, voyez, Mesdames et Messieurs, c'est du grand n'importe quoi ! ». Mais on a respecté la volonté du père d'Idrissa et on a gardé notre joie pour nous. Malheureusement les autres, leurs parents ne sont pas là pour témoigner, pour une partie d'entre eux d'ailleurs, ils n'ont plus personne à qui dire papa ou maman. 8



Mais restons sur une note de joie car dans cette lutte pour la reconnaissance des Idrissas, il y a aussi eu de formidables rencontres, des voix qui sont sorties du chœur affreux des soupçonneux et que l'on n'oubliera pas. Je voudrais vous raconter une de ces rencontres, avec Monsieur G., directeur d'un établissement scolaire nantais. Un homme d'une stature imposante, puissant de toute évidence puisque comme tous les autres chefs d'établissement, il a le pouvoir d'accepter dans son lycée tout élève dont il juge le dossier acceptable, quelle que soit la priorité accordée par le rectorat à sa scolarisation. Les Idrissas n'étaient pas prioritaires à l'issue du classement du rectorat. Ils avaient émis trois vœux de scolarisation et au mieux ils étaient classés en 60ème position sur liste d'attente sur leur troisième vœu. Ceux qui avaient demandé un lycée général du fait qu'ils avaient suivi une filière générale dans leur pays d'origine et souhaitaient faire des études supérieures se le sont vus refuser au motif qu'ils n'avaient pas de deuxième langue étrangère. Du moins une de ces deuxièmes langues étrangères enseignées en France. Ces conclusions officielles n'incitaient aucun chef d'établissement, et surtout pas dans les lycées généraux, à inscrire ces jeunes pour la prochaine rentrée. Et pourtant, Monsieur G. l'a fait. Il a dit au téléphone « qu'il vienne au lycée demain, 3 juillet, à 17h, je le recevrai » Lorsqu'il a reçu Idrissa ce mardi soir de juillet, il avait appelé le rectorat et savait qu'Idrissa était très loin sur la liste d'attente pour un lycée professionnel, savait qu'il avait appris l'anglais et pas d'autres langues occidentales, et savait aussi qu'il n'avait pas été jugé apte à passer en seconde générale. Et pourtant, Monsieur G. n'a pas tenu compte de ces données. Il a reçu Idrissa pendant une heure, il lui a dit des mots comme « je sais que tu es motivé et que tu as envie de travailler, je sais qu'avec toi, il n'y aura pas de problème de discipline car toi, tu sais que l'école c'est une chance ». Monsieur G. a expliqué à Idrissa que s'il veut réussir, il réussira. Il a mis une heure pour le recevoir, lui expliquer qu'il se sentirait bien dans son établissement, il lui a montré les salles de classe, la vie scolaire, l'internat et les terrains de sport. Il a regardé son dernier bulletin scolaire qui datait de son lycée d'origine avec satisfaction, il a tracé pour lui des voies vers le futur, il lui a parlé des études qu'il pourrait faire ensuite lorsqu'il aura son bac. Monsieur G. avait confiance en Idrissa, confiance tout simplement. Dans ce contexte de lutte acharnée contre les forces étatiques de la méfiance et de l'exclusion, je regardais Monsieur G. ébahie, admirative, je me demandais bien d'où venait cette extraordinaire et volontariste hospitalité qui l'habitait. En sortant de la bibliothèque du lycée qu'il nous fait visiter, Monsieur G. s'arrête comme si le mouvement allait l'empêcher d'exprimer sa pensée. Il se tourne vers moi et me confie qu'il a un souci : beaucoup de jeunes étrangers échouent scolairement dans son établissement et les autres. Il a participé à des réunions avec ses collègues, ils ont étudié les chiffres et ce constat accablant le laisse perplexe, il ne comprend pas la raison. Je m'étonne encore de voir cet homme qui sait que le défi est immense mais n'a pas peur de le relever. Ce mardi 3 juillet, Idrissa est sorti avec le dossier vert, le dossier d'inscription. A la rentrée, Idrissa qui appelait encore le 115 toutes les semaines de ce long été 2013 a été accepté à l'internat de l'établissement. Et en guise d'épilogue, précisons que Monsieur G. a eu raison. Idrissa va passer en première à la rentrée prochaine, il est le meilleur élève de sa classe, il a 18,5 de moyenne en espagnol sa deuxième langue étrangère qu'il a commencé à apprendre en septembre. Ce pourrait être un conte mais c'est la réalité. J'ai demandé aux autres comment se passe leur scolarité et je me suis rendue compte que le cas d'Idrissa n'est pas isolé. Monsieur G. a raison : si on leur tend la main, si on leur fait confiance, si on leur donne la possibilité de réussir, ils réussissent. Alors, pourquoi tant de suspicion à l'égard de ces jeunes ? Et si l'échec des jeunes mineurs n'était que le reflet de l'échec de notre société à leur offrir un avenir ? »



***
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Le parcours du combattant des demandeurs d’asile Les huit permanences de La Cimade Bretagne-Pays de Loire reçoivent de nombreux demandeurs et demandeuses d’asile. La plupart des demandeurs d’asile arrivant en France ne connait personne et ne parle pas le français. Il leur faut tout d’abord obtenir une domiciliation administrative auprès d’une platefome d’accueil avant de se présenter en préfecture. Sans cette domiciliation administrative, il est impossible d’entrer dans le dispositif d’asile. De fait, année après année, l’Etat français se désengage de l’accueil et de l’aide qu’il s’est engagé à apporter aux demandeurs d’asile dans le cadre d’engagement internationaux et européens tels que la Convention de Genève (1951) et la Directive européenne sur les conditions matérielles d’acceuil des demandeurs d’asile. Ainsi en 2013 dans le département de la Vendée aucune structure ne délivrait de domicliation administrative. Une fois la domiciliation en poche, le parcours du combattant continue : il faut passer à la préfecture pour donner ses empreintes. Avec de la chance le demandeur d’asile sera muni d’un récépissé de demande d’asile et d’un dossier dans lequel il est sommé d’écrire en français son histoire, son parcours, les graves problèmes qui l’ont conduit à fuir son pays... Or dans de très nombreux cas, aucune aide n’est apportée par l’Etat pour écrire et traduire ces histoires souvent traumatisantes. En plus de prouver que l’on ne ment pas et que l’on est vraiment en danger dans son pays, il faut faire face aux besoins du quotidien : se nourrir, dormir sous un toit, se laver, etc. Mais il n’y a pas assez de places pour cela dans les structures idoines, les Centres d’accueil des demandeurs d’asile (CADA). Les ministres de l’intérieur successifs ont mintenu une politique qui consiste à concentrer les demandeurs d’asile dans les capitales de région, en BPL, Nantes et Rennes. En 2014 le gouvernement semble vouloir réformer le droit d’asile, la Cimade sera vigilante quant aux solutions qui seront proposées. Sur ce sujet, l’état des lieux réalisé par la Coordination Française pour le Droit d’Asile (C.F.D.A.) en 2012 - « Droit d’asile en France – conditions d’accueil » - reste d’une criante actualité ; les groupes de la Cimade de Nantes et du Morbihan ont été auditionnés dans le cadre de ce rapport., consultable à http://cfda.rezo.net/index-accueil.html.



***



La problématique des conditions d’accueil à la préfecture d’Ille et Vilaine Les conditions d’accueil au service « étrangers » de la préfecture de Rennes se sont considérablement dégradées au cours de l’année 2013 au point de devenir méprisantes pour le public concerné.



10



Ainsi, pour les personnes étrangères qui souhaitaient déposer une demande de titre de séjour, faire renouveler un récépissé ou une carte de séjour ou demander l’asile, les horaires pour accéder au guichet de la préfecture se sont réduits de mois en mois ; elles ont souvent attendu des heures à l’extérieur. A cela, il faut ajouter de nombreux refus opposés au guichet : refus d’enregistrer une demande pour des motifs aussi divers qu’illégaux. La Cimade a pu observer que les personnes accompagnées d’un avocat ou d’un membre d’une association de défense des droits des étrangers avaient un peu plus de chance d’être entendues, sans pour autant être traitées de manière correcte ; cela est loin d’être satisfaisant au regard du principe de l’égalité de traitement. La Cimade forme le vœu que l’autorité préfectorale de Rennes améliore en 2014 les conditions d’accueil et de traitement des dossiers des personnes étrangères résidant en Ille et Vilaine.



La préfecture d'Ille et Vilaine menace l'Etat de Droit Extraits du c ommuniqué de presse Cimade Bretagne-Pays de Loire Rennes, le 19 novembre 2013



Des pratiques inacceptables, inhumaines et dégradantes sur l’accueil, le séjour et les expulsions des étrangers offensent la République. Elles sont quotidiennes à la préfecture de Rennes. Le 8 novembre 2013, les services préfectoraux d’Ille et Vilaine ont demandé la condamnation de La Cimade pour recours abusif, dans le cadre de sa mission d’aide à l’exercice effectif des droits auprès des personnes retenues au Centre de Rétention Administrative (CRA) de Rennes St Jacques de la Lande. La Cimade n’a pourtant fait que respecter l’objet de cette missi on définie par le Ministre de l'Intérieur : accueil, information et soutien des étrangers enfermés dans les CRA pour leur permettre une mise en œuvre effective de leurs droits. La Cimade voit dans la remise en cause de sa mission par les services préfector aux d’Ille et Vilaine une tentative d’intimidation inacceptable et une atteinte aux droits des personnes retenues. Les services préfectoraux nient tout autant les droits des étrangers incarcérés en Ille et Vilaine : l’usage est de ne répondre à aucune dema nde émanant de personnes détenues, et ce au mépris d’une circulaire conjointe du Ministre de l’Intérieur et de la Garde des Sceaux en date du 25 mars 2013. Les conditions d’accueil en préfecture à Rennes se dégradent inexorablement (…). Ces conditions d’accueil sont méprisantes pour le public étranger qui a besoin d’accéder aux services préfectoraux pour le renouvellement d’un récépissé, d’une carte de séjour ou pour demander l’asile. Les horaires permettant l’accès au guichet se réduisent de mois en mois (…). Nous constatons que les étrangers accompagnés d’un avocat ou d’un membre d’une association de défense des droits des étrangers ont un peu plus de chance d’être entendus. Ce qui ne les met pas à l’abri d’un traitement méprisant des services préfectoraux . Les refus opposés au guichet, pourtant sévèrement condamnés par le Conseil d’État, sont monnaie courante. La Cimade demande que cessent ces pratiques indignes du premier représentant local de l’État. Nous demandons le respect du droit des personnes étran gères et de leurs soutiens quand ils s’adressent aux services préfectoraux d’Ille et Vilaine, conformément à ce que prévoient la Loi et les règlements en la matière.
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Demande d’aide à distance Les groupes locaux de La Cimade Bretagne-Pays de Loire sont très sollicités par mail et par téléphone. Cette forme de sollicitations peut venir des migrant-e-s ou de leurs proches qui contactent la Cimade pour préparer leur venue dans une des permanences d’accueil et d’accès au droit ou le dépôt d’un dossier en préfecture ou auprès de l’O.F.I.I. par exemple. Les procédures sont si complexes que les personnes apprécient d’avoir un avis et d’être rassurées avant de finaliser leurs démarches. Cela met en exergue le peu de confiance que les autorités administratives inspirent aux personnes étrangères en situation de précarité. Les messages électroniques et les appels proviennent également quotidiennement de travailleurs sociaux (Conseils généraux, centres médico-sociaux principalement) mais aussi des éducateurs et éducatrices, des centres d’accueil pour les demandeurs d’asile, des animateurs de prévention ou encore du personnel travaillant dans les collèges et les lycées de la région. Les groupes locaux de la Cimade et les salariés régionaux s’attachent à écouter et à apporter des réponses claires et complètes dans un souci pédagogique de montée en compétences des guichets de droit commun, institutionnels ; ces échanges peuvent déboucher sur des actions de formation ou des partenariats thématiques.
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Intervention dans les établissements pénitentiaires auprès des personnes étrangères Il s’agit de faire accéder à leurs droits les personnes détenues étrangères. Le droit des étrangers est un droit complexe. En prison, il faut y ajouter le droit pénal. Les bénévoles de la Cimade qui interviennent dans les établissements pénitentiaires aident les personnes étrangères à défendre leurs droits, en lien avec les avocats des barreaux géographiquement compétents et avec les conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (C.P.I.P.). Quand le non renouvellement d’un titre de séjour peut entrainer le refus d’une demande de libération conditionnelle, c’est autant de parcours de réintégration qui sont rendus impossibles. Il s’agit également de contester des mesures d’expulsion du territoire avant la sortie de prison, afin d’éviter des conséquences dramatiques pour la personne concernée comme pour ses proches. Les interventions en détention se déroulent dans le cadre d’une convention avec l’Administration pénitentiaire. Elles nécessitent un agrément qui peut être long à obtenir. Par ailleurs, il est important que l'administration pénitentiaire et plus particulièrement le service d'insertion et probation aient un interlocuteur stable. Les personnes s'engagent donc durablement (sur une période de deux ans minimum) et ce d’autant que la fonction nécessite un minimum de formation que l’association dispense en région. Concrètement, il s’agit de se rendre en détention de deux à trois fois par mois (une demi-journée environ) et de dégager du temps en plus pour effectuer les démarches nécessaires au suivi du dossier (appeler l’avocat, la famille, rassembler les pièces utiles, etc.). En 2013, La Cimade est intervenue dans les lieux de détention suivants en BretagnePays de Loire : - Maisons d’arrêt pour hommes de Vannes, Rennes, Nantes, La Roche sur Yon, Fontenay le Comte et Laval - Maison d’arrêt pour femmes de Rennes - Centres pénitentiaires pour hommes de Lorient-Ploemeur, Rennes et Nantes Treize intervenants bénévoles en prison y ont rencontré et conseillé 152 personnes détenues au cours de 257 entretiens. Les principaux pays d’origine des personnes suivies ont été la Tunisie, la Roumanie, le Maroc, la République démocratique du Congo, la Russie et l’Algérie.



L’accès à un titre de séjour en détention : un droit mis en péril par une majorité de préfectures Le 25 mars 2013 paraissait au Journal Officiel une circulaire conjointe du Ministre de l’intérieur et de la Garde des Sceaux. Elle entendait rappeler et indiquer aux services préfectoraux les procédures de première délivrance et de renouvellement de titres de séjour aux personnes étrangères privées de liberté.
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La lecture de cette circulaire laissait espérer que nombre des problèmes rencontrés par les personnes détenues accompagnées par les intervenant-e-s de la Cimade serait réglé. Malheureusement, la plupart des préfectures de la région rechigne à l’appliquer. Concrètement, des personnes détenues ont envoyé des demandes de délivrance et de renouvellement de titres de séjour et n’ont reçu aucune réponse. Les bénévoles de la Cimade ont aidé ces personnes à rédiger ces courriers. Les personnes détenues et la Cimade estiment que les préfectures auraient dû, a minima, apporter des réponses, favorablement ou non, comme le leur rappelait d’ailleurs la circulaire du 25 mars 2013. Les conséquences de ce silence peuvent être dramatiques. Prenons l’exemple d’une personne résidant en France depuis plus de vingt ans avec sa femme ou son mari et leurs enfants et qui est titulaire d’une carte de résident expirant peu de temps après son incarcération et son jugement. Sans obtenir le renouvellement de sa carte de résident la personne ne peut former de demande d’aménagement de peine visant à sa réinsertion, elle n’est alors plus un sujet de droit. La Cimade continuera de veiller à l’application de cette circulaire en 2014. Témoignage de L'équipe Prison de la Cimade de Nantes « Nous avons la sensation que les personnes étrangères détenues à la MA et au CD de Nantes sont encore plus exclues que les personnes détenues de nationalité française : leur situation d'irrégularité les plonge dans une précarité encore plus grande. L'exercice de leurs droits est d'autant plus difficile à mettre en œuvre qu'elles sont souvent isolées, mais aussi oubliées, laissées de côté par l'administration notamment qui ne sollicite pas d'interprète audelà du premier entretien par exemple, la préparation de leur réinsertion nous apparaissant ainsi, bien souvent illusoire... Pourtant, malgré un découragement et une résignation que nous essayons de combattre, l'espoir renaît plus que jamais !! Après tant d'efforts, deux premiers récépissés ont été délivrés ce mois-ci par la préfecture, et ce pendant l'incarcération des personnes concernées (Ô miracle !!). L'information a circulé très rapidement au sein des prisons de Nantes, nous sommes donc plus que jamais sollicités et notre combat juridique continue ! Il n y' a pas d'étrangers sur cette terre...y compris dans nos prisons françaises ! Les individus doivent être tous égaux en droit ! »
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Le Centre de rétention administrative de Saint Jacques de la Lande (Ille et Vilaine)  2013, la politique du chiffre qui ne dit pas son nom Alors qu’un changement était attendu, l’année 2013 s’est achevée dans le même sens que les années précédentes en matière d’enfermement et d’éloignement des personnes étrangères en situation irrégulière : toujours plus d’expulsions en dépit de considérations humaines et juridiques fondamentales. Face à des pratiques administratives toujours plus dégradées, la Cimade a dû faire face à des situations toujours plus dramatiques.  La fausse protection contre l’enfermement des familles A son arrivée au pouvoir, le nouveau gouvernement a rappelé par voie de simple circulaire (et non par voie législative) à son administration la gradation dont il doit être fait preuve avant de décider du placement en rétention des familles. Ces consignes ont abouti à un très net ralentissement de l’enfermement des familles. Trois sont passées au CRA de Rennes sur l’ensemble de l’année, dont cinq enfants (6 ans, deux âgés de 4 ans, 2 ans et demi, 3 ans). Pour deux d’entre elles, au regard de la circulaire notamment, ce procédé ne paraissait toutefois pas justifié ce que les juges ont choisi de sanctionner. Pour la troisième, l’ensemble de la famille en voie de réadmission vers la Pologne a été expulsée de façon très violente au départ du CRA. Si ces consignes ont permis un tel ralentissement de l’enfermement des familles, elles ont par ailleurs généré des dérives particulièrement graves. Cette circulaire ne fait que rappeler l’état du droit européen selon lequel la rétention doit rester le moyen utilisé en dernier recours, de manière exceptionnelle, et ce pour toutes les personnes étrangères en situation irrégulière, pas seulement les familles. Pourtant, elle a alimenté une riposte des services préfectoraux qui n’hésitent pas à procéder à un véritable démantèlement des familles en ne plaçant en rétention qu’un seul des parents, qu’elle va jusqu’à expulser, alors que l’ensemble du reste de la famille demeure sur le territoire français. La Cimade a ainsi assisté au placement en rétention de pères ou mères de famille, y compris parfois quand le deuxième parent n’est pas présent sur le territoire français, laissant les enfants mineurs seuls au dehors. Exemple : A une semaine d’intervalle fin septembre, la préfecture d’Ille et Vilaine a placé au centre de rétention deux mères de nationalité mongole alors que l’administration savait que chacune d’entre elle était mère d’enfants mineurs scolarisés sur le sol français et qu’il existait des alternatives à l’enfermement. Chacune a vu sa demande d’asile examinée dans le cadre de la procédure prioritaire. L’une d’elle venait tout juste de voir la CNDA dans le cadre de son réexamen et a été placée au CRA alors que le délibéré de la Cour était imminent. Elle a ainsi obtenu le statut de réfugié quelques jours après sa remise en liberté. L’équipe de la Cimade au CRA a dû faire face à bien d’autres situations analogues témoignant des dérives engendrées par une attention portée uniquement sur l’éloignement, au détriment de considérations humanitaires primordiales.
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La préfecture du Morbihan a procédé autrement de manière complètement illégale : elle a choisi de placer 4 familles (3 couples avec enfants, une mère seule avec ses jumelles) dans des locaux de rétention administrative. Elle a pour se faire modifié le statut légal du logement de certaines de ces familles en les transformant pour quelques heures en local de rétention administrative. Tandis que pour d’autres, elle les a maintenues enfermées dans des chambres d’hôtel. Cette pratique a été portée à la connaissance des services du Défenseur des Droits.  Mineurs isolés Plusieurs mineurs guinéens, pour la plupart, âgés entre 15 et 16 ans ont été placés au CRA de Rennes par plusieurs préfectures, dont celle de la Loire Atlantique et de l’Ille et Vilaine. Ce, à la suite de la consultation par les services de police du fichier « visabio » où ils auraient été reconnus en tant que majeurs. Les mineurs présentaient pourtant l’original de leur acte de naissance dont l’authenticité n’avait pas été vérifiée auprès de leur consulat. Le 31 mai 2013, une circulaire prévoyant un dispositif légèrement plus protecteur afin d’éviter l’enchaînement rapide des mesures aboutissant aux placements en rétention de ces jeunes a pourtant été adoptée, ce qui n’a pas empêché les préfectures de la région de continuer à les considérer comme majeurs.  Amoureux ou étrangers sans papiers : il faut choisir De nombreuses personnes sur le point de se marier, ou tout juste mariées, ont fait les frais de cette politique dont la priorité est d’expulser à tout prix. L’irrégularité du séjour d’un membre du couple apparaissant au cours de la procédure de mariage, les services municipaux ou du procureur en profitent pour avertir les services préfectoraux qui prennent à leur encontre des mesures d’éloignement. Ainsi, deux futurs conjoints de français ont été placés au CRA fin avril. Exemples : Un ressortissant russe d'origine daghestanaise a été placé au CRA de Rennes par la préfecture de la Loire Atlantique bien qu'il justifiait avoir déposé un dossier de mariage à la mairie de La Chapelle Heulin (44). Il a contesté la décision de reconduite à la frontière. Le juge administratif a annulé ladite décision faisant application d'une jurisprudence constante et considérant que la précipitation dans laquelle administration avait agi en édictant la mesure de reconduite avant la célébration du mariage était constitutive d'un détournement de pouvoir. Un ressortissant tunisien qui devait contracter mariage avec une ressortissante française a été placé au CRA de Rennes par la préfecture d'Ille et Vilaine. Il présentait pourtant un ensemble d’éléments justifiant du mariage (faire-part, réservation de la salle de mariage, achat de la robe de mariée et du costume du marié, alliances), de la sincérité de cette union (photos, attestations des proches et de la famille), ainsi que de son intention de faire un déplacement en Tunisie suite à la célébration du mariage afin de déposer une demande de visa long séjour au consulat de France à Tunis en tant que conjoint de français (présentation des billets d'avion).  Reconduites de personnes protégées contre l’éloignement, ayant des attaches privées et familiales en France et/ou encourant des risques en cas de retour dans leur pays d’origine Une ressortissante congolaise originaire du Nord Kivu mariée à un réfugié statutaire angolais dont la demande d’asile avait été rejetée en France, a été reconduite dans son pays d’origine à son 44ème jour de rétention. Madame était en grève de la faim depuis 17 jours. Elle aurait été
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entravée dès qu’elle a manifesté son refus d’embarquer dans sa chambre au centre de rétention où les escorteurs étaient venus la chercher en pleine nuit. Elle a été placée en garde à vue dès son arrivée à l’aéroport de Kinshasa. Un ressortissant azerbaidjanais qui avait formulé un recours contre la décision de rejet de l’OFPRA de réexamen de sa demande d’asile, devant la Cour nationale du droit d’asile et qui apportait de nouveaux éléments établissant ses craintes en cas de retour, a été reconduit dans son pays d’origine à son 43ème jour de rétention. Parfaitement francophone il vivait en France depuis 3 ans et demi. Un ressortissant russe d’origine tchétchène venu en France solliciter l’asile interpellé à proximité de son domicile où il vivait avec son épouse a été reconduit en Russie. Un ressortissant afghan a été placé au CRA de Rennes suite à son interpellation à Lamballe dans la caisse d’un camion au mois d’octobre 2013. Il souhaitait rejoindre la Grande Bretagne où vivent certains membres de sa famille pour y déposer une demande d’asile. Le préfet des Côtes d’Armor a pris à son encontre une obligation de quitter le territoire français à destination de l’Afghanistan. Saisi d’une requête aux fins d’annulation le Tribunal administratif de Rennes a annulé la décision fixant le pays de destination en considérant qu’elle avait été prise en violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme et que le préfet des Côtes d’Armor aurait dû, au regard de la nationalité d’origine de l’intéressé, procéder à un examen approfondi des craintes en cas de retour. Un jeune homme âgé de 23 ans arrivé et scolarisé en France à l’âge de 11 ans a été placé au CRA de Rennes par la préfecture d’Ille et Vilaine. Il faisait l’objet d’une obligation de quitter le territoire français prise par la préfecture du Var qu’il n’avait pas contesté, ignorant les voies et délais de recours. A son placement au centre, le jeune homme, dans l’impossibilité de contacter sa tante chez qui il vivait et chez qui il avait archivé l’ensemble de ses documents a été confronté à la difficulté de devoir justifier de sa situation. Ainsi, assisté par La Cimade, il a dû contacter en urgence chacun des établissements où il avait été scolarisé (au nombre de six) afin d’obtenir des certificats de scolarité. Le Tribunal administratif de Rennes a annulé la décision de placement en rétention, Monsieur bénéficiant d’une protection contre l’éloignement en tant que personne arrivée en France avant l’âge de 13 ans.  Santé et rétention De nombreuses personnes atteintes de pathologies graves ont fait l’objet de placements en rétention alors que leur état de santé n’était pas compatible avec leur éloignement du territoire français. Les préfectures de la région n’ont pas hésité à passer outre des avis médicaux rendus par les médecins des agences régionales de santé qui établissaient pourtant l’existence de risques très graves encourus par ces personnes en cas de renvoi dans leur pays d’origine, où elles n’auraient pas accès à une prise en charge médicale adaptée à leur état de santé. Cette année encore, de nombreuses personnes ne supportant pas leur enfermement n’ont eu d’autres moyens que d’utiliser leur corps comme dernier recours pour exprimer leur détresse. Plusieurs d’entre elles, après avoir tenté de mettre fin à leurs jours ou s’être auto mutilées ont été hospitalisées pour des raisons psychiatriques. A deux reprises au début du mois d’octobre, la préfecture du Maine et Loire n’a pas hésité à privilégier un éloignement au risque de mettre en péril l’état de santé de deux femmes enceintes.
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 Procédure expéditive à l’égard de ressortissants roumains Deux familles de ressortissants roumains (dont les membres étaient tous majeurs de 18 ans) ont été placées au CRA par la préfecture du Maine et Loire suite à l’évacuation d’un squat. Les personnes retenues faisaient l’objet d’obligations de quitter le territoire français sans délai de départ volontaire, notifiées le jour du placement en rétention. Une des familles a été reconduite avant l’expiration du délai de recours de 48 heures, en violation de son droit à formuler un recours suspensif contre la décision de reconduite. La Cimade dénonce le caractère extrêmement expéditif des procédures à l’encontre de ces citoyens européens qui en l’espace de quelques jours ont été expulsés du logement qu’ils occupaient, se sont vu notifier des décisions de reconduite sans délai de départ volontaire et ont été expulsés vers la Roumanie pour certains d’entre eux avant l’expiration de leur délai de recours.  La retenue administrative : un outil répondant aux attentes de l’administration et des forces de police/gendarmerie L’année 2013 a commencé avec l’entrée en vigueur de la loi sur la retenue administrative aux fins de vérification du droit au séjour du 31 décembre 2012. Elle est venue offrir un nouveau cadre légal de privation de liberté, avant le placement en rétention, aux forces de police qui ne disposaient plus de l’usage de la garde à vue lorsqu’il s’agissait de contrôler des personnes pour la simple raison de la vérification de leur droit au séjour. Première loi concernant les personnes étrangères préparée par le nouveau gouvernement très peu de temps après son arrivée au pouvoir, elle a permis de parer rapidement au net ralentissement des interpellations sur ce motif. La Cimade regrette l'usage qui est fait de cette procédure. En effet, à de nombreuses reprises c'est la durée quasi maximale de la retenue qui est utilisée (16h) pour maintenir la personne étrangère sous la contrainte dans les locaux du commissariat, sans pour autant que les agents de police procèdent à un examen particulier et complet de la situation. On assiste alors à un certain détournement de la procédure pour de simples raisons de « confort administratif ».  Conditions d’interpellation Tout au long de l’année, les contrôles aux abords d’associations humanitaires et caritatives à Rennes ont abouti à plusieurs placements en rétention de personnes étrangères. En établissant de telles réquisitions à proximité de lieux de passage indispensable pour les besoins de la vie quotidienne des personnes en situation de précarité (domiciliation, colis alimentaires, colis vestimentaires…), le procureur de la République utilise un procédé que l’on peut qualifier de déloyal pour procéder à l’arrestation des personnes étrangères à Rennes.  Entre détention et rétention L’année 2013 a également été marquée au CRA de Rennes par le placement en rétention de personnes sortantes de prison, à leur levée d’écrou en provenance de Rennes, Nantes, La Roche sur Yon, Rouen… Ces personnes, qui pour certaines sont précédemment passées par la rétention, subissent ainsi un enchaînement de mesures privatives de liberté extrêmement préoccupant. Exemple : Un ressortissant algérien placé au centre de rétention de Oissel (Rouen) le 18 septembre 2012 et déféré à la fin de la durée maximale de rétention le 30 octobre 2012 avait été condamné à une peine de deux mois d’emprisonnement ferme en vertu de l’article L 624-1 du CESEDA au motif qu’il aurait refusé de communiquer avec le consulat d’Algérie. Durant
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sa détention, il a été présenté aux consulats d’Algérie, de Tunisie et du Maroc. A sa levée d’écrou le 15 décembre 2012, il a été placé au CRA de Rennes où il a été libéré au bout de 44 jours le 28 janvier 2013. Il avait subi 4 mois et 10 jours d’enfermement.



La Cimade Bretagne-Pays de Loire et son travail en réseau, ses partenariats La Cimade met en œuvre ces actions d’accès au droit et de sensibilisation en lien étroit avec de multiples partenaires, associatifs ou institutionnels. Parmi les partenariats actifs, citons ceux avec le collectif Uni-s-es Contre l’Immigration Jetable à Nantes (U.C.I.J.), avec le Secours Catholique, la Ligue des Droits de l’Homme (LDH), le Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié entre les Peuples (M.R.A.P.), le Réseau Education Sans Frontières (R.E.S.F.), Médecins du Monde (M.D.M.) ; le travail en lien avec, entre autre, le Comité contre la Faim et pour le Développement – Terre Solidaire (C.C.F.D.) pour l’organisation des Cercles de Silence, les Semaines des Solidarités Internationales, la Pastorale des Migrants, le Diaconat Protestant, la Plateforme Palestine. Ces partenariats sont surtout locaux. Au niveau régional, les liens se resserrent avec la F.N.A.R.S (Fédération des associations d’accueil et de réinsertion sociale) et avec l’U.R.I.O.P.S.S. (Union régionale interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux).
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Les actions de sensibilisation de La Cimade Bretagne-Pays de Loire Les jeux pour sensibiliser Ces jeux de plateau sont particulièrement adaptés, efficaces et ludiques pour mener une action de sensibilisation. Ils entendent montrer les différentes étapes et écueils que peuvent rencontrer les personnes étrangères à leur arrivée en France et au cours de leur parcours administratif (consulat, préfecture, office français pour les réfugiés et les apatrides, centre de rétention, prison, etc.).  -Le jeu du « Parcours de migrants », développé par une équipe de militant-e-s du groupe de La Cimade de Nantes Dans le jeu du « Parcours de migrants », les joueurs lancent deux dés et parcourent le plateau au fur et à mesure des spécificités de la catégorie juridique à laquelle appartiennent leurs personnages. Les dés sont en quelque sorte pipés car n’arrive pas n’importe quoi à n’importe qui. En effet, en fonction de l’entrée régulière ou non sur le territoire français, en fonction de l’étendue des liens familiaux en France, etc., les six personnages sont aiguillés dans un système kafkaïen. Quel public pour ce jeu ? Traditionnellement, des structures scolaires (collèges/lycées) contactent La Cimade pour animer le jeu dans les classes. Dans le meilleur des cas, le professeur à l’initiative du projet est très impliqué et propose plusieurs modules à ses élèves avant l’arrivée de La Cimade dans la classe. Des maisons de quartier, des centres aérés sont aussi intéressés. Le Réseau Education sans frontière (R.E.S.F.) peut être un bon relais au sein de l’Education Nationale ; la Fédération des Amicales Laïques (F.A.L.) également comme toute autre structure œuvrant dans le domaine de l’Education populaire.  -Le jeu de rôles « Sans Pap’ » créé à l’initiative de militant-e-s du groupe de La Cimade de Rennes Des versions « outdoor » peuvent être mises en place et l’ont été notamment par l’équipe de Rennes avec un jeu différent : « Sans Pap’ » et autres jeux de rôles, mais avec les mêmes objectifs. Ces versions permettent de toucher un public plus divers, étonné d’être interpellé dans la rue pour jouer. De la formation sans en avoir l’air… Le jeu du « Parcours de migrants » est une excellente opportunité de se former sur le droit des étrangers sans avoir l’impression de faire une formation juridique.
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L’animation de ce jeu a permis de sensibiliser près de six cents personnes en 2013, principalement dans établissements scolaires mais aussi auprès du grand public à Nantes, Rennes, Angers, Lorient et Quimper.



Le plateau de jeu du « Parcours de migrants »
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Le festival Migrant’scène Le thème de l'édition 2013 : La migration au féminin Loin des représentations habituelles, les femmes représentent aujourd’hui la moitié des migrants. Désormais, plus d’un immigré sur deux vivant en France est une femme. Parmi ceux qui migrent aujourd’hui, les femmes représentent près d’un célibataire sur deux (47%). A chacune des étapes de leur processus migratoire, les femmes et les hommes vivent une réalité différente, du fait de la nature inégalitaire des rapports sociaux entre les hommes et les femmes. Il ne s’agit pas d’isoler les femmes en les séparant de la compréhension globale des migrations. Simplement, de voir les femmes migrantes telles qu’elles sont, d’autant plus déterminées que leur parcours migratoire a été éprouvant, d’autant plus fortes qu’elles sont confrontées à des politiques et des systèmes discriminants, et d’autant plus actives qu’elles doivent prouver davantage alors qu’elles sont souvent pourvoyeuses économiques de leur foyer (seules ou au même titre que leur conjoint). Devant affronter des politiques et les systèmes discriminants, porteuses dans de nombreuses sociétés des rôles de transmission et d’éducation, les femmes migrantes doivent relever de nombreux défis. Analyser et comprendre ces défis peut nous permettre de rendre hommage à ces femmes en migration et d’imaginer des façons de défendre, conjointement, les droits des femmes et ceux des étrangers. En Bretagne-Pays de Loire en 2013 les groupes de Vannes, de Rennes, de Nantes et de La Roche sur Yon ont mis en œuvre le festival sur le thème de « La migration au féminin ». Quantitativement c’est plus de trois mille personnes qui ont assisté et participé à ces éditions locales. Rendez-vous en novembre 2014 pour la prochaine édition Migrant’Scène en BretagnePays de Loire !
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Soirées débats-conférences sur différents thèmes des migrations internationales. La Cimade est connue et reconnue pour son expertise juridique grâce à son travail de terrain en proximité avec les migrant-e-s. C’est souvent à ce titre qu’elle est invitée à participer à des soirées débats-conférences. Pour autant en 2013 les militant-e-s de la Cimade en Bretagne-Pays de Loire ont décidé lors de l’Assemblée générale régionale d’être plus pro actifs et, tout en continuant de répondre aux invitations, d’être porteurs de débats sur des thèmes choisis par l’association. Il est en effet de la responsabilité de la Cimade d’apporter d’autres clefs de lecture sur les migrant-e-s au grand public que celles, trop simplistes si ce n’est mensongères, véhiculées par une majorité de médias et d’hommes et de femmes politiques. Ainsi, plusieurs groupes locaux ont organisé des soirées pour sortir de l’entre soi et attirer le grand public par des titres plus ou moins provocateurs et équivoques (affiches cidessous). Trois soirées sur différents thèmes des migrations internationales à Lorient le 5 juin 2013 et à Quimper les 11 octobre et 9 janvier 2013 (sur l’islamophobie). Ces trois soirées débats ont réuni près de 300 personnes. La Cimade Bretagne-Pays de Loire continuera en 2014 !
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Merci à nos subventionneurs : -Mairies de Rennes, Quimper, Nantes, La Roche sur Yon, Saint Brieuc -Communauté de communes : Nantes Métropole -Conseil général de Loire Atlantique -Conseil régional des Pays de Loire -Administration Pénitentiaire (Région RENNES) -Fonds pour le Développement de la Vie Associative de Bretagne et des Pays de la Loire.
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